
 
 

FICHE MISSION N°1 
 

AGIR POUR LA PREVENTION ET 
L’ACCOMPAGNEMENT DES 

PERSONNES AGEES ET/OU EN 
SITUATION DE HANDICAP 

 

 
THEMATIQUE 
- Solidarité 
 
PUBLIC BENEFICIAIRE 
Associations d’aide, d’accompagnement, de soins et de services à la personne 
 
FINALITES 
L’ADMR - réseau associatif de services à la personne - accompagne les personnes de la naissance 
à la fin de vie, en leur permettant de bénéficier de plus de confort, retrouver un équilibre familial 
ou tout simplement continuer à vivre chez eux.  
 
Les associations ADMR interviennent au quotidien auprès de personnes âgées et/ou en situation 
de handicap, pour réaliser des prestations d'aide à la vie quotidienne tels que des tâches 
ménagères, des préparations de repas, de l'aide à la toilette…  
 
La mission de Service Civique vient en complément de ces prestations techniques. Le volontaire 
participera à la mise en œuvre d'actions individuelles ou collectives auprès des personnes aidées 
par l'association dans les domaines de la prévention ou de la promotion de la santé et prévenir la 
perte d'autonomie. 
 
 
ACTIVITES DU VOLONTAIRE 
Le volontaire pourra être amené à : 

 Réaliser des visites de convivialité auprès de personnes âgées et/ou en situation de 
handicap : faciliter la mobilité des personnes en perte d'autonomie, stimuler l'envie de 
bouger et d'accéder à des activités, créer du lien et stimuler l'intellectuel (proposer des 
lectures, des jeux de société, aider à l'utilisation d'outils numériques etc.) ; 

 Participer, dans le cadre des visites de convivialité, à la sensibilisation des personnes 
âgées sur les risques ou situations d'accident au sein de leur domicile ; 

 Recueillir l’avis des personnes aidées en diffusant, à l’occasion de visites, des enquêtes de 
satisfaction, dans une perspective d'amélioration de l'offre de service ; 

 Aider, en lien avec les associations et les bénévoles, les personnes aidées dans la 
constitution ou la révision de leur dossier de prise en charge ; 

 Co-animer, en lien avec les associations et les bénévoles, des actions collectives de 
prévention pour et avec les personnes (atelier mémoire, atelier cuisine etc.). 

 
CONDITIONS DE REALISATION DE LA MISSION 
La mission s'inscrit dans le projet de l'ADMR qui est de développer une action solidaire et de 
favoriser la cohésion sociale sur le territoire des associations. Le volontaire ira à la rencontre des 
personnes âgées et/ou en situation de handicap aidées par nos associations. 
 



Des déplacements sont à prévoir ; Il est préférable que le volontaire soit majeur et titulaire du 
permis B. 
 
Le volontaire doit apporter son expérience personnelle et son savoir-faire dans la mise en œuvre 
de la mission. Celle-ci doit pouvoir évoluer en fonction de ses compétences spécifiques et de sa 
motivation, en articulation avec le projet et les orientations de l’ADMR. 
 
La mission a une durée de 7 mois minimum. 
 


